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amenagement urbanisme

De: Christian BARILLET <cc.barillet@wanadoo.fr>

Envoyé: mardi 29 octobre 2019 07:22

À: plui@cc-tvv.fr

Cc: cc.barillet@wanadoo.fr

Objet: enquete plui

(je vous demande de me confirmer la bonne réception de ce message et du dossier joint) 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Monsieur le commissaire enquêteur , 

Vous m’avez reçu le samedi 26 octobre lors de votre permanence de Saint Epain. 

Nous avons évoqué deux sujets : d’une part l’autoroute A10 et les grandes infrastructures de transport , d’autre part 

le PLUi sur la commune de Sainte Maure de Touraine. 

J’ai particulièrement apprécié votre écoute et tout particulièrement sur les questions liées à la cohésion 

environnementale des territoires. 

Je voudrais aujourd’hui évoquer un sujet  qui relève du même ordre : celui de l’extension du Parc Naturel Régional 

Loire Anjou Touraine. Je vous joins pour cela le courrier que j’adresse à Monsieur le Président du PNR – LAT ainsi 

que les deux documents auxquels il fait référence. 

Je sollicite votre écoute à ce sujet car le PLUi doit être un élément de cohésion de son territoire de référence c’est-à-

dire la Communauté de communes Touraine Val de Vienne (CCTVV). Or l’extension envisagée du PNR, plutôt que 

d’intégrer la partie du territoire  la CCTVV qui n’y est pas encore, c’est-à-dire l’ancienne communauté de communes 

de Sainte Maure de Touraine (CCSMT),  ne prévoit d’intégrer qu’une partie de ce territoire dont la cohérence a 

historiquement été affirmée. 

Il s’agit là d’un contresens que le PLUi ne peut accepter car contraire à sa finalité. 

Je reste à votre disposition pour toute précision que vous souhaiteriez 

Soyez assuré, Monsieur le Commissaire enquêteur, de mes très sincères salutations. 

Christian BARILLET 

Conseiller municipal de Sainte Maure de Touraine 

Conseiller communautaire CCVV 

  


















